
L’ESSENTIEL DES LOIS CLIMAT & RÉSILIENCE ET ANTI-

GASPILLAGE ET ÉCONOMIE CIRCULAIRE (AGEC)

PRÉREQUIS

> Aucun

OBJECTIFS

> Situer les enjeux et le contexte énergétique et environnemental de 

la Loi Climat et Résilience, transition énergétique 

> Connaître les mesures clés de la loi afin de l’intégrer dans les 

pratiques

PROGRAMME

L’ESSENTIEL DE LA LOI CLIMAT ET RESILIENCE, TRANSITION 

ENERGETIQUE

Contexte et enjeux

> Contexte global

> Contexte national

Accélérer la transition écologique dans tous les domaines du quotidien 

> Consommer

> Produire & travailler

> Se déplacer

> Se loger

> Se nourrir

> Renforcer la protection judiciaire de l’environnement

Les mesures clés

> Des villes moins polluées

> Des logements mieux isolés

> Nouveau DPE et interdiction de mise en location

> Zéro artificialisation nette

> Soutien aux énergies renouvelables

> Délit d’écocide

> Nouveau DPE et interdiction de mise en location

> Zéro artificialisation nette

FOCUS SUR LA LOI AGEC (anti-gaspillage pour une économie 

circulaire)

ÉVALUATION ET VALIDATION

> QCU final de validation des acquis en fin de formation inclus dans 

la durée totale de la formation

PUBLIC CONCERNÉ

> Tout professionnel souhaitant 

se former sur la loi climat et 

résilience

DURÉE

> 1 Jour soit 7 heures
 

COÛT 

> Inter-entreprises : 880 € HT 

par personne soit 1 056 € TTC 

(20% TVA)

> Intra-entreprise : nous 

contacter

EFFECTIF
> Minimum : 4 personnes

> Maximum : 12 personnes 

MODALITÉS 

PÉDAGOGIQUES

> Présentiel ou classe virtuelle : 

pédagogie expositive 

(présentation d’exemples 

illustrés) et active (exercices, 

études de cas)

> Formation complète pour 

passer en revue les 

éléments nécessaires à la 

bonne compréhension de la 

loi climat et résilience

> Animée par Thierry 

WAGNER expert et 

formateur des acteurs de la 

ville et de l’immobilier

R É G L E M E N T A T I O N S  

C E R T I F I C A T I O N S  L A B E L S
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